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La publicité des ayants droit
économiques des sociétés en Suisse

Problèmes, enjeux et solutions

L’usage de structures juridiques (comme des sociétés écrans ou des trusts) destinées à abriter  
des avoirs résultant de délits est l’un des traits récurrents de la criminalité tant financière  
qu’économique internationale. Pour blanchir de l’argent ou dissimuler des sommes provenant 
de la corruption ou de la fraude fiscale, il est en effet nécessaire de disposer de structures 
légales permettant de cacher les ayants droit économiques (ADE) réels des avoirs illicites. Si 
ce constat est connu, « la plupart des pays n’ont pas de stratégie cohérente pour s’attaquer à ce 
problème » 1, comme le relevaient la Banque mondiale, l’Initiative StAR et l’Office des Nations 
Unies contre la drogue et le crime dans un rapport publié en 2011.

1. Aperçu
Dissimuler les ayants droit économiques des sociétés 
n’est pas l’apanage de la criminalité économique. Lorsque 
des entreprises ou des particuliers cherchent à conclure 
des opérations douteuses, parce qu’elles peuvent impli-
quer des violations des droits humains ou des normes 
environnementales, parce qu’elles comportent un risque 
de poursuite pénale ou un risque de réputation, l’usage 
de structures anonymes est répandu. Il permet de diluer 
la responsabilité juridique et morale des personnes qui 
conduisent de telles activités problématiques et de dissi-
muler leur identité.

A l’échelle internationale, on note une pression crois-
sante pour davantage de transparence des structures ju-
ridiques. De nombreux Etats ont identifié ce problème et 
adopté des mesures légales destinées à combattre l’usage 
de structures opaques. En Suisse, la situation est tou- 
jours loin d’être satisfaisante, puisque, seules, les sociétés 
cotées en Bourse ont l’obligation de publier des informa-
tions relatives à leurs ayants droit économiques. Si les 
sociétés elles-mêmes savent à qui elles appartiennent, 
elles ne communiquent généralement pas ces informa-
tions, qui restent inaccessibles au public. La publicité  

 
des ayants droit économiques permettrait de rendre plus 
difficile l’usage de constructions juridiques visant à dis-
simuler des avoirs illicites ou des actes répréhensibles.

A la fin de 2014, le Conseil fédéral a mis en consultation 
un avant-projet de réforme du droit des sociétés ano-
nymes. Cette réforme représente l’opportunité de modifier 
 les dispositions légales suisses afin d’accroître la trans-
parence des ayants droit économiques. La Déclaration de 
Berne (DB) a pris part à cette consultation et développé 
une proposition détaillée visant à instaurer la transpa-
rence des ayants droit économiques dans notre pays.

La présente fiche d’information explique l’importance 
de cette problématique. Elle présente en outre plusieurs  
affaires dans lesquelles des auteurs d’agissements dou-
teux ont eu recours à des sociétés helvétiques pour cacher 
leurs activités suspectes et les revenus générés par celles-
ci. Cette liste pourrait être étendue sans peine.

2. Importance du problème
En 2011, la Banque mondiale, l’Initiative StAR et l’Of-
fice des Nations Unies contre la drogue et le crime ont 
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Une façon très simple de contrer ce problème consisterait 
à obliger les personnes morales à identifier et à publier 
la liste de leurs ayants droit économiques, c’est-à-dire 
les personnes physiques qui les contrôlent réellement. 
Cette solution est désormais reconnue à l’échelle interna-
tionale comme l’une des mesures les plus efficaces pour 
lutter contre la criminalité économique (lire point 3). 
Plusieurs pays ont entrepris récemment des démarches 
visant à créer des registres publics des ayants droit 
économiques. Pour l’instant, les standards internatio- 
naux en matière de lutte contre la criminalité écono-
mique (par exemple les recommandations du GAFI) 
obligent les autorités à se doter de dispositions légales 
leur permettant de savoir rapidement à qui appartient 
une personne morale 6. S’ils recommandent la publicité 
de telles informations, ils ne contiennent toutefois au-
cune obligation contraignante dans ce sens. La publicité 
des ayants droits économiques est pourtant essentielle. 
Il s’agit de la seule mesure permettant aux entreprises 
d’identifier leurs partenaires d’affaires. Les banques dis-
poseraient également d’un moyen de vérifier la réalité 
des informations fournies par les sociétés au nom des-
quelles elles ouvrent un compte. La publicité des ayants 
droit économiques permettrait en outre de simplifier 
considérablement le travail des autorités fiscales ou des 
autorités de poursuites pénales étrangères, qui doivent, 
aujourd’hui, passer par les mécanismes fastidieux de 
l’échange d’informations pour mener leurs investiga-
tions. L’accès à des données essentielles serait facilité 
pour les autorités, mais aussi pour les journalistes et les 
ONG qui luttent contre la corruption.

La transparence des ayants droit économiques ne per-
mettrait pas, à elle seule, d’empêcher les activités pro- 
blématiques d’avoir lieu, car il existe d’autres moyens 
pour cacher l’identité des bénéficiaires réels d’une socié-
té (l’usage d’hommes de paille, par exemple). Ces moyens 
sont néanmoins plus difficiles à mettre en place. Obliger 
les sociétés à publier leurs ayants droit économiques serait 
donc une mesure efficace pour rendre de telles dissimu-
lations plus difficiles.

Par ailleurs, il serait faux de croire que seules des so-
ciétés suisses sont utilisées dans de telles affaires. La 
problématique de l’identification des ayants droit écono-
miques est un défi mondial. Toutefois, et contrairement 

commandé un rapport sur la question de l’identification 
des ayants droit économiques. Ce rapport a analysé en 
détail 150 affaires relevant de la grande corruption in-
ternationale. Dans 128 d’entre elles, des sociétés avaient 
été utilisées pour dissimuler les avoirs provenant de la 
corruption 2. Certains de ces cas documentent l’usage de  
sociétés suisses. Cet échantillon montre que la fréquence 
à laquelle des structures juridiques opaques sont utili-
sées pour camoufler des avoirs illicites est très élevée. 
Le plus souvent, les montages consistent en un enche-
vêtrement complexe de structures. Dans les cas les plus 
complexes, huit ou neuf entités juridiques peuvent être 
imbriquées. Plus ces montages sont sophistiqués, plus 
il est difficile d’identifier à qui appartiennent les fonds 
détenus par ces sociétés et à quoi leurs transactions 
sont destinées. La multiplication des juridictions repré-
sente également un obstacle de taille pour les autorités 
pénales lors d’éventuelles poursuites. Pour connaître 
les ayants droit économiques de ces structures ou  
retracer les mouvements de fonds, elles dépendent sou-
vent des mécanismes lents et fragiles de l’entraide pénale  
internationale.

Il n’existe pas, à notre connaissance, de données natio-
nales ou internationales permettant de savoir à quelle 
fréquence des sociétés helvétiques sont utilisées dans 
les affaires de corruption ou, plus largement, pour 
masquer des actes répréhensibles ou problématiques. 
On peut tout au plus relever que le nombre de sociétés 
suisses dépourvues d’activités opérationnelles est 
conséquent. Il n’existe pas de statistiques officielles à 
ce propos 3. Toutefois, d’après une estimation conserva-
trice 4 effectuée par le Tages-Anzeiger  5, 75 000 sociétés 
suisses seraient dépourvues d’activités opérationnelles, 
soit environ 14 % du nombre total de sociétés ins-
crites au Registre du commerce en 2013 (540 641). 

Si les sociétés dépourvues d’activités opérationnelles ne 
sont pas nécessairement vouées à des activités douteuses, 
c’est bien ce genre de montages qui est le plus souvent 
utilisé lorsqu’il s’agit, en Suisse, de cacher des ayants 
droit économiques. On peut donc raisonnablement pen-
ser qu’une partie importante de ces 75 000 sociétés n’ont 
pas d’autres raisons d’exister. Les cas détaillés présentés 
dans cette fiche (lire point 4) relatent quelques affaires 
édifiantes à cet égard.
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à ce qui se passe dans d’autres Etats (lire point 3), 
la Suisse n’a, pour l’instant, pas réellement identifié ce 
défi. La Confédération risque par conséquent d’être en 
retard par rapport aux avancées législatives rapides des 
autres pays, et de se voir contrainte, une fois de plus, de 
le combler sous le feu des pressions internationales.

3. Contexte international
Un nouveau standard international se développe autour 
de la transparence des sociétés. Les recommandations 
24 et 25 du GAFI, révisées en 2012, fixent, en effet, les de-
voirs relatifs à la transparence des bénéficiaires effectifs 
des personnes morales et des constructions juridiques. Si 
ces normes n’obligent pas à publier les informations rela-
tives au contrôle effectif des sociétés, elles contraignent 
néanmoins désormais les autorités à s’assurer qu’elles 
sont bien en mesure d’obtenir ces informations 7. Jusqu’en 
2014, la législation suisse ne satisfaisait pas entièrement 
à ces recommandations. Si les sociétés dont les actions 
sont nominatives ont l’obligation (au titre de l’art. 686 
CO, notamment) de tenir un registre des actions recen-
sant clairement les propriétaires de leurs parts, il est tou-
jours possible, dans notre pays, de constituer des sociétés 
dont les actions sont au porteur. De telles personnes mo-
rales – ou leurs administrateurs – pouvaient donc très 
bien ignorer à qui elles appartiennent réellement. Cette 
situation a conduit le Gouvernement suisse à proposer, 
dans un projet de loi fédérale sur la mise en œuvre des 
recommandations du Groupe d’action financière (GAFI), 
une solution permettant aux sociétés de connaître leurs 
ayants droit économiques, dès que ceux-ci contrôlent 
plus de 25 % des parts.

Plus largement, la question de la publicité des ayants 
droit économiques des personnes juridiques a pris, ces 
dernières années, une place importante dans l’agenda 
international. Un rapport réalisé en 2012 pour le World 
Economic Forum de Davos édictait déjà des recomman-
dations stipulant que tous les pays devraient publier, 
dans des registres officiels et publics, par ailleurs acces-
sibles à prix modique, des informations sur les ayants 
droit économiques des sociétés 8. Le GAFI précise éga-
lement qu’il convient « de faciliter l’accès aux informa-
tions sur les bénéficiaires effectifs et sur le contrôle des 
personnes morales ». 9 Récemment, les voix demandant 
des registres publics des ayants droit économiques des 

sociétés se sont multipliées. La Fédération bancaire de 
l’Union européenne s’est prononcée en faveur d’une telle 
mesure 10. En novembre 2013, le ministre français des Fi-
nances, Pierre Moscovici, a relevé que « la généralisation 
de mécanismes de registres centralisés et publics reste le 
seul moyen pour permettre un accès rapide aux informa-
tions relatives aux bénéficiaires effectifs, et qu’elle doit 
donc être consacrée au niveau européen. » 11

Le mouvement le plus important a sans doute eu lieu au 
début de l’année 2014. Dans le cadre de la 4e révision 
de la Directive européenne sur le blanchiment d’argent, 
deux comités du Parlement européen ont accepté, le 20 
février, de demander aux pays membres de l’UE de créer 
des registres publics des ayants droit économiques des 
sociétés et des trusts 12. Cette décision a été ratifiée par le 
Parlement européen en mars 2014. 

Dans la foulée, certains pays membres de l’UE ont  
entrepris de transcrire cette exigence dans leur droit 
national. A la fin d’ octobre 2013, le premier ministre 
anglais, David Cameron, a promis d’établir un tel re-
gistre 13. Un projet de loi est actuellement en seconde 
lecture devant le Parlement anglais. Il prévoit d’obli-
ger les sociétés anglaises à tenir un registre de leurs 
bénéficiaires économiques et d’autoriser toute per-
sonne intéressée à le consulter au siège de la société. 
Ce projet de loi devrait entrer en vigueur au printemps 
de 2015 14. En France, un décret introduisant une base 
pour la création d’un registre public des résidents fran-
çais agissant en tant qu’administrateurs, « settlors » 
ou bénéficiaires d’un trust a été promulgué. Le 1er dé-
cembre, le ministre des Finances danois a présenté un 
projet de registre public des ayants droit économiques des  
sociétés 15. Même les Iles Caïman discutent actuellement 
de l’opportunité d’introduire des registres publics des 
détenteurs de sociétés 16. Last but not least, l’Ukraine a 
décidé, le 27 octobre 2014, de créer un registre public des 
ayants droit économiques des sociétés 17.

4. Situation en Suisse – quelques cas emblématiques
En Suisse, de nombreuses affaires rendues publiques, ces 
dernières années, ont montré comment des sociétés hel-
vétiques permettent de dissimuler des avoirs illicites ou 
des actes répréhensibles. Nous présentons ici quelques 
cas emblématiques.
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4.1 Les sociétés écrans de Teodorin Obiang à Fribourg
En 2007, les autorités françaises diligentent une enquête 
sur le train de vie de Teodorin Obiang, le fils du pré-
sident de la Guinée équatoriale, Teodoro Obiang Nguema. 
Teodorin dispose, à Paris, d’un important patrimoine 
immobilier, notamment de plusieurs appartements dans 
un immeuble luxueux situé au cœur des quartiers chics, 
au 42, avenue Foch. Ces appartements – d’une superficie 
totale de quelque 4000 mètres carrés – ont été achetés 
en 1991 par des sociétés suisses (Ganesha Holding, Re 
Entreprise, Nordi Shipping and Trading CO, et Gestion, 
Entreprise, Participation SA) 18. Ces sociétés disposent 
d’actions au porteur. Elles sont administrées par une 
fiduciaire en Suisse. Des procédures sont aujourd’hui 
ouvertes contre Teodorin Obiang en France, en Espagne 
et aux Etats-Unis. L’enquête française a montré que les 
firmes fribourgeoises ont servi de paravent à Teodorin 
Obiang lui-même. Le fils du président guinéen est accusé 
d’avoir détourné des caisses publiques les sommes utili-
sées pour acquérir ces biens immobiliers. L’argent aurait 
transité par les comptes helvétiques des sociétés en ques-
tion. Si les actions au porteur avaient été abolies en 
Suisse, l’intermédiaire financier responsable de l’ouver-
ture des comptes helvétiques aurait nécessairement su 
qu’il était en affaires avec une personne exposée politi-
quement (PEP). Il aurait pu mieux assumer ses devoirs 
de diligence.

4.2 Une banque biélorusse douteuse dans les mains 
d’une société écran fribourgeoise
En 2012, le Trésor américain a décidé de placer la 
banque biélorusse Credex sur liste noire au titre du Pa-
triot Act de 2001. Cette banque, 22e de son pays par les 
actifs, est soupçonnée de blanchiment par les autorités 
américaines. Elle aurait notamment effectué, entre jan-
vier et mars 2010, des versements de l’ordre du milliard 
de dollars à des sociétés offshore basées dans les Iles 
Vierges britanniques et dans d’autres juridictions. A 
cette époque, cette banque appartenait à 96,82 % à une 
société boîte aux lettres fribourgeoise, Vicpart Holding. 
Vicpart n’a ni bureau ni employés ; elle est installée à 
Fribourg, dans un immeuble où plus de deuxcents so-
ciétés sont enregistrées. Vicpart est gérée par un admi-
nistrateur genevois. Ses activités se bornent à détenir 
les actions de Credex 19. Depuis 2001, les autorités améri-
caines ont pris des mesures semblables à l’égard de neuf 

autres institutions financières seulement. Elles ne sont 
jamais parvenues à identifier à qui Vicpart appartenait 
réellement. La société fribourgeoise a été mise en liqui-
dation en janvier 2013. Si un registre des ayants droit 
économiques des sociétés avait existé, les autorités amé-
ricaines auraient pu vérifier si leurs soupçons étaient 
justifiés. Le cas échéant, elles auraient pu rapidement 
ouvrir une procédure pénale. Dans le cas contraire, la 
société aurait été autorisée à poursuivre ses affaires.

4.3 Qui se cache derrière Moku Goldmines ?
Moku Goldmines AG n’a ni bureau ni employés. La so-
ciété est domiciliée dans les locaux de la Fiduciaire 
Salix Services AG, à Zurich, et y est administrée par la 
CEO de Salix, l’avocate d’affaires Judith Hamburger 20. 

Moku Goldmines AG appartiendrait à 97 % au conglo-
mérat Fleurette, selon les propres déclarations de ce 
groupe. Fleurette est, quant à lui, dans les mains du 
milliardaire israélien Dan Gertler, considéré par 
Forbes comme le « visage émergent du capitalisme ir-
responsable en Afrique », en raison de ses activités en 
République démocratique du Congo (RDC) 21. Jouissant 
de sa proximité avec le président notoirement corrompu 
Joseph Kabila, Dan Gertler a bâti sa fortune de 2,2 mil-
liards en obtenant, à vil prix, de nombreuses concessions 
minières en RDC, avant de les revendre pour un multi-
ple du prix d’achat, au détriment du pays producteur 22. 

Depuis 2011, les activités de Moku Goldmines AG se 
bornent à détenir des parts dans le projet aurifère 
Moku-Beverendi en RDC. Le potentiel de cette mine 
est estimé par Fleurette à 5 millions d’onces d’or, soit 
plus de 6 milliards de dollars US (cours au 19.9.2014) 23. 
L’impossibilité d’identifier à qui appartient le 3 %  
restant laisse penser que des personnes politique-
ment exposées de République démocratique du Congo 
pourraient, par le biais de Moku Goldmines AG, obtenir 
une contrepartie pour service rendu dans le cadre de  
l’acquisition de cette concession aurifère. Par exemple en  
touchant une partie des bénéfices réalisés par Moku si 
cette société revendait ces concessions à un prix supé-
rieur à leur valeur d’achat. La publicité des ayants droit  
économiques des sociétés permettrait de dissiper les 
soupçons relatifs à la participation de PEP congolais  
dans Moku, ou de les confirmer. Le cas échéant, des-
procédures pour abus de biens publics pourraient  
êtreouvertes.
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4.4 L’évasion fiscale alléguée de Lionel Messi à travers 
des sociétés zougoises
Le célèbre footballeur Lionel Messi est accusé par la jus-
tice espagnole d’avoir soustrait une partie de ses revenus 
à l’impôt. L’affaire est en cours. D’après les informations 
publiées dans la presse, l’évasion fiscale impliquant des 
montants de l’ordre de 4,2 millions d’euros aurait été 
réalisée par le biais d’un montage complexe de sociétés 
offshore. L’argent aurait abouti au Belize et en Uruguay. 
Il a transité par les comptes de sociétés anglaises et, 
jusqu’en 2006, d’une première S. à r.l. zougoise, Lazario 
(mise en liquidation au début de l’année 2013), puis d’une 
seconde, Tubal Soccer Management, gérée en partie 
par les mêmes administrateurs 24. Lionel Messi a affirmé 
que cette opération avait été organisée à son insu par 
son agent 25. Si les ayants droit économiques des socié-
tés avaient été publics, de tels montages auraient été bien 
plus compliqués à mettre en place. Il aurait par ailleurs 
été plus facile, pour les autorités espagnoles, de voir que 
la star du foot ne déclarait pas l’ensemble de ses avoirs.

5. La réforme du droit des sociétés prévue en 2015
L’anonymat des ayants droit économiques permet aux 
personnes profitant d’activités douteuses de se dissimu-
ler et de se soustraire à leurs responsabilités. Il serait 
facile d’y remédier en obligeant les sociétés à publier la 
liste des personnes à qui elles appartiennent. Plusieurs 
pays ont pris les devants et lancé des projets de loi visant 
à instaurer de telles mesures. En Suisse, il serait possible 
de faire de même. Un avant-projet de réforme du droit de 
la société anonyme a été mis en consultation à la fin de 
2014. Cette réforme donne l’opportunité de modifier les 
dispositions légales helvétiques, afin d’accroître enfin la 
transparence des ayants droit économiques. La Déclara-
tion de Berne a pris part à cette consultation et a développé 
une proposition détaillée à cette fin. Elle continuera de 
s’engager pour que cette mesure devienne une réalité, en 
Suisse également.
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Voir l’acte d’accusation du procureur espagnol Raquel Amado, Al juzgado de 
instrucción en funciones de Guardia de Gavá; cf. aussi The Guardian, 27.9.2013; 
The Daily Mail, 22.6.2013 et voir aussi le CP publié par Global Witness le 1.8.2014 
sur cette affaire.
The Guardian, Messi’s alleged tax evasion scheme relied on hiding the owners of 
UK and other companies, 27.9.2013
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Notes

http://www.fatf-gafi.org/documents/news/transparency-and-beneficial-ownership.html
http://www.fatf-gafi.org/documents/news/transparency-and-beneficial-ownership.html
http://www3.weforum.org/docs/WEF_GAC_OrganizedCrimeEnablers_Report_2012.pdf
http://www.fatf-gafi.org/media/fatf/documents/recommendations/Recommandations_GAFI.pdf
http://www.ebf-fbe.eu/uploads/D1027C-2012-EBF%20position%20on%20EC%20report%20on%203rd%20AMLD.pdf
http://www.one.org/fr/presse/ecofin-pierre-moscovici-se-prononce-pour-des-registres-publics-des-societes-ecrans-et-des-trusts/
http://www.europarl.europa.eu/news/fr/news-room/content/20140210IPR35562/html/Blanchiment-d%27argent-fin-de-l%27anonymat-des-b%C3%A9n%C3%A9ficiaires-de-fiducies
http://www.europarl.europa.eu/news/fr/news-room/content/20140210IPR35562/html/Blanchiment-d%27argent-fin-de-l%27anonymat-des-b%C3%A9n%C3%A9ficiaires-de-fiducies
https://www.gov.uk/government/news/public-register-to-boost-company-transparency
http://services.parliament.uk/bills/2014-15/smallbusinessenterpriseandemployment.html
http://www.evm.dk/~/media/oem/pdf/2014/2014-taler/tale-til-fr-rsm-de-til-hjemmesiden.ashx
http://www.gov.ky/portal/page?_pageid=4081,7653296&_dad=portal&_schema=PORTAL
http://www.gov.ky/portal/page?_pageid=4081,7653296&_dad=portal&_schema=PORTAL
http://globalcompliancenews.com/ukraine-disclosure-beneficial-ownership-required-20141027/
http://globalcompliancenews.com/ukraine-disclosure-beneficial-ownership-required-20141027/
http://zh.powernet.ch/webservices/inet/HRG/HRG.asmx/getHRGHTML?chnr=2703014027&amt=020&toBeModified=0&validOnly=0&lang=2&sort=0
http://www.salixservices.com/profiles/judith-hamburger/
http://www.forbes.com/profile/dan-gertler
http://www.bloomberg.com/news/articles/2012-12-05/gertler-earns-billions-as-mine-deals-leave-congo-poorest
http://www.prnewswire.com/news-releases/fleurettes-smb-completes-first-phase-of-moku-beverendi-gold-exploration-in-north-eastern-drc-234366661.html
http://www.as.com/misc/pdf/Messi-Querella.pdf
http://www.as.com/misc/pdf/Messi-Querella.pdf
http://www.theguardian.com/football/2013/sep/27/lionel-messi-tax-fraud-court-barcelona
http://www.dailymail.co.uk/sport/football/article-2346352/Messis-guilty-claim-legal-team--WILL-cough-3-4m-tax-fine.html
http://www.globalwitness.org/library/messi%E2%80%99s-alleged-tax-evasion-scheme-relied-hiding-owners-uk-and-other-companies
http://www.theguardian.com/football/2013/sep/27/lionel-messi-tax-fraud-court-barcelona
http://www.theguardian.com/football/2013/sep/27/lionel-messi-tax-fraud-court-barcelona
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